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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE SUR LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME INTERNATIONAL

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de 
l’Australie,

Reconnaissant la valeur de la coopération existant entre les Philippines et l’Australie 
en matière de défense, de renseignement, de sécurité et d’application des lois, et désireux 
de renforcer et d’élargir cette coopération pour lutter contre le terrorisme international, 

Compte tenu de la détermination de la communauté internationale à prévenir, 
réprimer et éliminer le terrorisme international sous toutes ses formes,

Conscients des dangers que les réseaux terroristes internationaux représentent pour la 
sécurité de leurs habitants et celle de la région Asie-Pacifique, 

Reconnaissant, pour lutter contre le terrorisme, l’importance d’une coopération 
internationale hautement efficace à tous les niveaux, 

Notant avec préoccupation l’émergence de liens entre le terrorisme international et la 
criminalité transnationale organisée,

Soulignant l’impact global de la vague d’attentats qui ont eu lieu en Indonésie, aux 
Philippines et les autres cibles éventuelles en Asie, et leurs conséquences directes et 
collatérales pour l’économie et la sécurité mondiales à l’avenir,

Sont convenues des points d’accord suivants :

OBJECTIFS

1. Le présent Mémorandum d’accord offre un cadre pour la coopération entre les 
Philippines et l’Australie dans la prévention et la répression du terrorisme international. Il 
reflète l’émergence, ces dernières années, de réseaux terroristes internationaux et de 
réseaux criminels organisés ayant des connections dans la région de l’Asie-Pacifique 
ainsi qu’une recrudescence des menaces et activités terroristes.

2. Les domaines de coopération prévus au titre du présent Mémorandum d’accord 
porteront entre autres sur les points suivants :

a) L’évaluation des informations et renseignements;
b) L’application des lois, notamment en ce qui concerne la prévention des activités 

terroristes et la conduite d’enquêtes à ce sujet;
c) Le blanchiment d’argent et financement du terrorisme international;
d) La mise au point de systèmes appropriés et efficaces de lutte contre le terrorisme 

dans les domaines juridique, règlementaire et administratif;
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e) La contrebande et les questions liées au contrôle des frontières, notamment la 
fraude documentaire et l’usurpation d’identité;

f) Le trafic illicite d’armes, de munitions, d’explosifs et d’autres matières ou 
substances à fort pouvoir destructeur; et

g) Les mesures de défense contre le terrorisme international.

FORMES DE LA COOPÉRATION

3. La coopération prévue au titre du présent Mémorandum d’Accord revêt 
notamment les formes suivantes :

a) L’échange d’informations et de renseignements;
b) La conduite d’exercices et d’activités conjointes de formation;
c) L’assistance en matière de prévention et de poursuite des actes de terrorisme 

ainsi que d’enquêtes à ce sujet;
d) La collaboration sur des projets d’intérêt mutuel;
e) L’adoption de mesures de renforcement des capacités, notamment l’organisation 

de programmes de formation et d’éducation, la tenue de réunions, séminaires, ateliers et 
conférences;

f) La mise en commun des meilleures pratiques et procédures visant à renforcer la 
coopération; et

g) La conduite de consultations lors d’instances régionales ou multilatérales, sur 
des questions liées au terrorisme international et à la criminalité transnationale organisée.

ORGANISMES DE MISE EN ŒUVRE

4. Le présent Mémorandum d’Accord sera mis en œuvre par les organismes 
appropriés de chacun des deux pays, notamment les organismes œuvrant dans les 
domaines de la sécurité, du droit, de l’application des lois, de la défense, du 
renseignement, des finances, de l’immigration et tous autres organismes pouvant être 
chargé des domaines de coopération définis ci-dessus.

5. Les Philippines et l’Australie désigneront pour chacun d’eux un organisme ou 
un mécanisme qui sera le centre de communication et de liaison sur leurs territoires 
respectifs et sera chargé de coordonner la mise en œuvre interne du présent Mémorandum 
d’Accord par les organismes appropriés.

DROIT INTERNE ET INTERNATIONAL

6. Le présent Mémorandum d’accord sera exécuté conformément aux dispositions 
législatives et règlementaires de chacun des deux pays et conformément aux obligations 
juridiques qui s’imposent à eux sur le plan international.
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RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

7. Tout différend qui surgirait à propos de l’interprétation ou de l’application du 
présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de 
négociations conduits entre les deux Gouvernements, conduites par les voies 
diplomatiques.

AMENDEMENT ET RÉVISION

8. Le présent Mémorandum d’Accord peut être modifié ou révisé à tout moment 
par consentement mutuel des deux Gouvernements. Les amendements se feront pas écrit, 
par la voie d’un échange de lettres transmises par les voies diplomatiques. Ils entreront en 
vigueur conformément au paragraphe 9 ci-après.

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION

9. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la dernière 
communication échangée entre les deux Gouvernements et transmise par les voies 
diplomatiques, indiquant que les formalités juridiques internes ont été respectivement 
accomplies. L’un ou l’autre Gouvernement peut mettre fin au présent Mémorandum 
moyennant une notification préalable adressée par écrit à l’autre Gouvernement, trois (3) 
mois au moins avant la date de résiliation.

FAIT à Canberra le 4 mars 2003, en deux exemplaires originaux établis en langue 
anglaise.

Pour le Gouvernement de la République des Philippines :
BIAS F. OPLE

Secrétaire aux affaires étrangères

Pour le Gouvernement de l’Australie :
ALEXANDER DOWNER

Ministre des affaires étrangères
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